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Dans les années cinquante, la 4 CV symbolise en France la mobilité et l’autonomie. Elle consacre la séparation entre le lieu de production, l’usine, et le lieu de résidence, le grand ensemble. Cinquante ans plus tard, l’automobile voit son importance accrue, mais elle symbolise plutôt pollution et individualisme. La mobilité, quant à elle, devient une représentation paradoxale, source de progrès économique et social et simultanément potentiel de destruction économique social et territorial.
 
Les articles présentés dans cet ouvrage nous amènent à renouveler notre regard à partir de trois paradoxes.
 
Le premier veut que la voiture, loin d’être un instrument de destruction du lien social, peut constituer un levier puissant de sociabilité.
 
Pour le deuxième, la mobilité, atout et ouverture pour les groupes sociaux les plus favorisés, peut se transformer en contrainte et enfermement pour les groupes défavorisés.
 
Pour le troisième enfin, la mobilité la plus courte d’un point à un autre n’est pas forcément la plus efficace ni la moins coûteuse pour transporter du fret ou des voyageurs...
 
L’organisation moderne de la mobilité a changé de sens, elle structure de nouveaux territoires, suscite de nouvelles significations. Dans l’espace économique, elle se transforme avec la multiplication des « hubs », des « containers » et des messageries. Dans l’espace social, elle renouvelle son expression à travers par exemple la prise en charge des services à la mobilité et d’un nouveau jeu de tensions, d’une part entre mixité et mobilité, d’autre part entre civilités, incivilités et transactions, phénomènes sociaux qui sont au cœur de la mutation des territoires urbains.
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Avant-propos
 
Mobilités et mutations de la ville
 
GABRIEL DUPUY1
 
 

 
 

 
 

 
 
En publiant Les territoires de la mobilité, le Plan urbanisme construction architecture souligne l’importance des questions de mobilité pour l’aménagement des villes. A l’aube du IIIe millénaire, on doit concevoir la ville comme groupement et comme établissement, ce qu’elle est depuis six mille ans, mais aussi comme mouvement.
 
Ne faisons pas semblant de découvrir ce mouvement et son éventuelle contradiction avec une ville faite de pierres et léguée par l’histoire. Il y a vingt ans, le titulaire du portefeuille ministériel dont relève le PUCA demandait aux chercheurs de faire le point sur « L’automobile et la mobilité des Français »2. En 2000, certains d’entre eux écrivent à nouveau dans ce livre. S’agirait-il d’un bégaiement de l’histoire ?
 
L’état des connaissances de 1980, relu aujourd’hui, est très éclairant. La mobilité et notamment sa forme automobile était reconnue, analysée, explorée avec une grande finesse et une remarquable rigueur. Les rapports avec les territoires, les villes, étaient déjà montrés. Les mobilités apparaissaient bien constitutives de la société urbaine contemporaine et leur développement inéluctable. Pourquoi le message n’a-t-il pas été mieux entendu ? Vaste question dont la réponse mettrait en cause la culture, la politique mais également l’attitude de beaucoup d’entre nous. Le titre du livre évoquait l’automobile qui, dans la culture de l’époque, n’avait guère droit de 
cité. La mobilité n’était pas alors un thème de prédilection pour les politiques publiques. Enfin, pour ceux d’entre nous, chercheurs, universitaires tenus à l’obligation de lecture (et en âge de lire !) la responsabilité n’est pas moindre. On ne lit que ce que l’on veut lire, on ne comprend que ce que l’on est prêt à comprendre. En 1980, nous n’étions sans doute pas prêts à admettre l’immense portée d’analyses qui reliaient les mutations de la ville aux mobilités.
 
Était-on prêt il y a vingt ans à imaginer un progrès des transports qui a mis la très grande vitesse ferroviaire (sans parler du transport aérien) à la portée de tous, des tramways dans des villes de second ou de troisième plan, un accroissement moyen des vitesses automobiles de 25 % en douze ans ? Aujourd’hui, tout cela est acquis, sachant que, selon un slogan bien connu, « le progrès ne vaut que s’il est partagé par tous ». Etait-on prêt aussi en 1980 à imaginer une ville sans limites, en réseau, exurbanisée à outrance. La périurbanisation étalait déjà ses dendrites et ses archipels, mais n’était pas à l’agenda des chercheurs. Comment imaginait-on les rapports de l’espace et du temps ? Les études de Y. Zahavi pour la Banque mondiale intéressaient plus les spécialistes des villes du Tiers Monde que la recherche urbaine sur la France. L’idée que les gains de temps sur les mouvements puissent être réinvestis dans la dilatation de l’espace urbain n’allait pas de soi. Le souci de l’environnement était sans doute présent il y a deux décennies. Mais croyait-on qu’il deviendrait quasi obsessionnel, au point de concerner tout projet de transport et d’habitat, d’orienter la planification ?
 
En même temps, le monde a continué sa course : la tendance urbanisante ne s’est pas démentie, la tertiarisation de l’économie s’est poursuivie, le chômage a pris toute sa place dans la société française, les styles de vie ont changé sur fond de vieillissement de la population.
 
Aujourd’hui, malgré tous ces changements, les travaux des chercheurs des années quatre-vingt n’ont pas été démentis, au contraire. En vingt ans, les recherches sur les villes, leurs mutations, sur les mobilités ont été poursuivies, approfondies, renouvelées. Comment faire pour qu’elles se prolongent de manière à répondre aux questions que nous pose l’époque mais aussi de manière à nous faire entendre ce qui dérange notre culture, nos politiques, nos habitudes intellectuelles ?
 
À mon avis, il faut pour cela que les travaux qui cherchent à relier l’évolution des espaces des villes, les transformations des institutions qui les gouvernent, aux mouvements qui les animent répondent à quelques interrogations majeures. Pour la brièveté d’un avant-propos, nous les résumerons à trois mots : identité, équité, hérédité.
 
 
L’identité d’abord instamment quêtée par notre époque qui voit se banaliser les lieux, se diluer les territoires, se dissoudre le local dans une déconcertante mondialisation. Le mouvement, les mobilités participent-ils uniquement de cette dilution générale ou contribuent-ils à leur manière à reconstruire une identité nouvelle des pays, des lieux et des villes ? À ce sujet, le livre contient beaucoup d’éléments, dessine beaucoup de pistes qu’il faudra prolonger.
 
L’équité aussi interpelle. Alors que l’injustice paraît de moins en moins supportable, il est manifeste que les inégalités ne disparaissent pas et qu’elles sont même souvent cristallisées, catalysées sinon amplifiées par les politiques (ou les absences de politiques) en matière de logement, d’urbanisme ou de transport. A un journaliste qui le presse d’expliciter son projet communautariste de réduction des inégalités, l’économiste allemand W. Sachs répond : « Le Nord et le Sud ne sont plus des catégories géographiques pertinentes, on trouve le Sud global dans les banlieues de Paris, et le Nord global dans les classes moyennes indiennes. On peut dire que la classe moyenne globale regroupe les possesseurs d’automobile : environ 500 millions de personnes dans le monde. »3 En France, la politique de la ville a conduit à une focalisation excessive sur des zones de fixation, quartiers sensibles et autres cités. Mais dans la ville d’aujourd’hui, dans celle de demain encore plus, les inégalités, la pauvreté seront un peu partout. Les mobilités peuvent les réduire comme elles peuvent les amplifier. La recherche devrait aider à les traquer en vue de politiques plus équitables.
 
L’hérédité enfin : Qu’avons-nous reçu ? Que voulons-nous transmettre ? Ces questions qui s’appliquent à notre patrimoine urbain, à nos ressources naturelles et culturelles rapprochent les problématiques de l’héritage et du développement durable. Il s’agit incontestablement d’un problème clé qui fait surgir la contradiction entre la valorisation sociale et économique de la mobilité et les valeurs d’accumulation, de tradition et de précaution, attachées à la ville. S’il est vrai que les chercheurs peinent encore à formuler le problème dans sa généralité, beaucoup de contributions de ce livre tracent déjà, en plein ou en creux, des voies à explorer pour d’éventuelles solutions.
 
Il reste à souhaiter que ce livre soit lu, qu’il suscite le débat et la critique, étayant ainsi l’effort de recherche voulu par le Plan urbanisme construction architecture.

 
 
 


 


 
Préface
 
Vers une refondation des « justifications » de la mobilité ?
 
OLIVIER PIRON4
 
 

 
 

 
 

 
 
La mobilité spatiale, moyen d’échange, de rencontre et d’interactions de toutes sortes, a souvent été étudiée, dans le passé notamment, par référence à ses supports physiques et techniques, particulièrement les infrastructures et les systèmes de transport. Ceux-ci accompagnent, renforcent, voire structurent l’organisation sociale et économique de l’espace urbain. Mais, par un effet de rétroaction, ils en accentuent les conséquences positives et négatives. L’accent qui a été mis sur l’apport essentiel des transports à la compréhension de la croissance économique et sociale de l’espace n’épuise cependant pas tous les phénomènes liés aux développements de l’urbanisation.
 
De fait, ceux-ci entraînent une transformation radicale de la ville traditionnelle, historique, organisée autour d’un centre multifonctionnel en termes de services et d’activités. Celui-ci remplissait et remplit toujours une fonction symbolique d’intégration et d’appartenance sociale pour les habitants de la cité. Mais la ville d’hier (la ville industrielle), comme à chaque étape de son développement, a fait éclater ses limites :faubourgs, banlieues, périurbanisation, urbanisation diffuse, etc. Des polarités urbaines nouvelles se sont constituées à partir de ce processus d’éclatement et de constitution d’archipels résidentiels ou d’activités. Ceux-ci s’inscrivent dans une relation de discontinuité plus ou moins marquée avec le foyer originaire de la ville historique. Ils en récupèrent également quelques fonctions d’échanges ou de rencontres. Mais les réalités économiques et sociales qu’ils constituent ne sont le plus souvent, du moins pour l’instant, que partielles et fragmentaires. Ces nouveaux ensembles urbains plus ou moins éclatés sont conduits à se relier entre eux à partir d’une logique de réseaux : réseaux de villes dans le cadre de 
la métropolisation du territoire, mais également réseaux de plus faible ampleur avec les ensembles territoriaux diffus qui se constituent à travers la périurbanisation des villes. Bien sûr, les systèmes et les modes de transport participent à la réunification de ces territoires discontinus, mais ils contribuent également à leur dispersion, et les habitants organisent leur vie au jour le jour sur une base d’échanges sociaux plus ou moins larges, plus ou moins diffus, plus ou moins localisés.
 
Cela entraîne-t-il l’expression de nouveaux modes de vie urbains ? Ceux-ci révèlent-ils un style de vie plus conforme aux aspirations des habitants ou sont-ils au contraire plutôt la manifestation de contraintes subies ? De nouvelles hiérarchies, stratifications, cloisonnements, voire des ségrégations sociales émergent. Comment les qualifier précisément ? Comment préciser les conséquences de l’éclatement de la ville industrielle sur les formes et les contenus de l’échange social ? Quels rôles jouent l’ensemble des moyens de communication et d’échanges de biens, de personnes, d’informations (transports, téléphones, nouvelles technologies de l’information...) ? Quelles nouvelles distances ou proximités sociales s’instaurent à partir des contractions/dilatations des espaces temps que l’on constate dans le cadre des villes contemporaines ?
 
La globalisation de l’économie donne toute son acuité à ces questions. En effet, les villes les plus importantes – outre les phénomènes de diffusion de l’urbanisation) – se mettent à fonctionner selon une logique d’échanges spécialisés plus ou moins discontinus. La proximité physique ne commande plus les échanges, mais ceux-ci se réalisent à partir des moyens de communication modernes en télescopant les espaces intermédiaires. Les métropoles développent des relations de coopération/concurrence avec des agglomérations de rayonnement semblable, et tendent à négliger les espaces interstitiels sur lesquels elles exerçaient auparavant leur domination régionale au profit d’une proximité fonctionnelle et économique actualisant des réseaux de villes et utilisant des vecteurs (transports et/ou télécommunications) à grande vitesse.
 
Les mobilités ainsi que les territoires d’appartenance sociale sont profondément redéfinis à partir de ces changements d’échelles qui entraînent également une évolution des échanges sociaux. Comme pour toutes périodes de changement, voire de mutation, les inégalités sociales et économiques se redistribuent ou même s’accentuent dans certains cas, et cette tendance est renforcée par les processus de précarisation auxquels la société est confrontée.
 
De plus, les phénomènes de diffusion de l’urbanisation ainsi que la démocratisation de l’automobile entraînent des externalités négatives en termes de sécurité et d’environnement. La mobilité et les processus d’échanges qui la sous-tendent ne peuvent plus être appréciés à la seule aune de la croissance. Il faut de plus en plus faire intervenir des critères d’évaluation où la notion de développement durable doit jouer un rôle important. Une appréciation fine des différentes échelles des mobilités, des processus sociaux et économiques qui l’engendrent, des modes de vie et des réseaux sociaux (pas seulement techniques) qui la constituent est essentielle afin de définir de nouveaux critères pour l’action publique.
 
 
Les réflexions proposées sur la mobilité et le territoire des villes s’inscrivent dans un contexte sociétal et politique crucial, car il s’agit avec l’élaboration d’un nouveau projet de loi « Solidarité et renouvellement urbains » d’adapter les cadres de la planification hérités des années soixante aux échelles et aux enjeux d’aujourd’hui, notamment avec le développement des nouveaux territoires de la mobilité. En effet, la transformation des relations mobilités/territoires posent de nouvelles questions pour l’intervention publique. Par exemple : Comment passer d’une logique d’archipels urbains liée à une croissance diffuse et discontinue à la recherche d’une cohérence dans le fonctionnement des agglomérations ? Comment réassurer l’identité de la ville dans un contexte de précarité et de chômage où semble s’imposer la tentation du repli sur soi ? Comment agir pour que les villes et leurs agglomérations répondent mieux aux attentes de mixités sociales et fonctionnelles ? Comment redéfinir les outils de déplacement à partir des conflits existant entre l’utilisation de l’automobile et celle des autres modes de déplacements ?
 
La Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction du ministère de l’Equipement, des Transports et du logement doit contribuer à la régulation de ces dimensions complexes. C’est dans cette perspective que le Plan urbanisme construction architecture a sollicité une série de réflexions auprès de spécialistes de la mobilité et de la ville pour éclairer les interactions entre mobilités et développement urbains, question cruciale s’il en est, afin que la croissance urbaine intègre au mieux les critères du développement durable. Les réflexions dont on va prendre connaissance s’inscrivent dans cette perspective et visent à éclairer les enjeux contradictoires de la croissance et du développement de la ville contemporaine.

 
 
 


 


 
Introduction
 
Les significations multiples de la mobilité
 
DOMINIQUE DESJEUX5, MICHEL BONNET6
 
 

 
 

 
 

 
 
Comme l’énergie, la mobilité est un puissant analyseur de la vie en société dans la pluralité de ses dimensions technique, sociale et symbolique. Une partie de l’histoire de l’humanité peut se ramener à celle de l’importance stratégique des énergies dans le développement économique : le feu, l’eau, le vent ou les animaux de trait, hier ; la vapeur, l’électricité (Desjeux et al., 1996) ou le pétrole pour l’époque moderne, celle de la double révolution industrielle et de la consommation qui débute, avec des succès divers, entre le XVIe et le XVIIIe siècle pour l’Europe, l’Amérique du Nord, l’Inde et la Chine (Brewer, Porter, 1994). Mais c’est surtout le contrôle économique de l’énergie humaine, hommes, femmes, enfants, qui semble avoir de tout temps organisé une partie de la compétition pour l’accès au pouvoir politique et social. Contrôler l’énergie humaine pour la transformer en force de travail physique ou intellectuelle, ou pour l’orienter vers la « consummation » des biens et services pour reprendre l’expression de Georges Bataille, demande aussi de contrôler sa résidence et sa mobilité, qu’elle soit spatiale ou sociale. Mobilité et mobilisation sont deux des faces de la gestion de l’énergie humaine. La mobilité peut aussi être vue autant comme une menace, avec les « classes dangereuses » ou les « travailleurs immigrés », que comme 
une potentialité avec l’ « immigration dorée », celle des cadres supérieurs européens ou américains (A.C. Wagner, 1998).
 
Ce livre se propose de présenter suivant une approche pluridisciplinaire les ambivalences de la mobilité, à la fois condition du développement économique et source de nuisance (M. Bonnet) ; ses ambiguïtés, facteur d’amélioration des réseaux sociaux ou condition de l’atomisation des groupes (J. Rémy) ; ses paradoxes, plus on développe des zones franches plus on enferme les populations démunies dans une « désastreuse immobilité » et donc plus on la condamne au chômage (J. Lévy) ou plus on interdit l’entrée en centre ville des gros camions de livraison plus on augmente la pollution (M. Savy) ; et donc la multidimensionalité du « phénomène total » qu’elle représente.
 
Les chercheurs sur la nouvelle économie des transports vont mettre l’accent plus sur une approche en terme d’accessibilité et de temps, qu’en termes de distance entre deux points pour penser la circulation des biens et des personnes (M. Savy, J.-P. Orfeuil). Les urbanistes vont montrer que dans les métropoles modernes la vitesse, la distance et l’irrégularité des déplacements ont tellement augmenté que le contrôle de l’accès à la mobilité en devient une question de société. Elle en vient à être posée en termes de droit (F. Ascher, A. Haumont), celui de garantir à tous un minimum de capacité à se déplacer dans sa vie quotidienne, pour son travail ou pour ses loisirs. Les sociologues vont insister, à une échelle macrosociale, sur les liens entre mobilité spatiale et appartenance sociale, et par là sur les liens entre classes ou groupes sociaux, système de production, de consommation et de déplacement dans l’espace, les classes les plus favorisées étant celles qui contrôlent le mieux la gestion de la mobilité spatiale, même si globalement la mobilité a augmenté dans tous les milieux (A. Haumont, M. Bassand, V. Kaufmann, J. Lévy) ; et à une échelle microsociale sur comment la mobilité relève d’une gestion collective des risques de la rencontre avec les autres (J.-S. Bordreuil).
 
Cette présentation disciplinaire est cependant en partie illusoire. En fait chacun des chapitres traite, en fonction des échelles d’observation choisies de plusieurs dimensions à la fois. Les géographes confirment l’approche des sociologues en faisant ressortir combien la mobilité relève d’une gestion de l’altérité, notamment quand elle s’applique au domaine du tourisme : l’ « étranger » c’est d’abord un intrus (R. Knafou). Les approches quantitatives sur les usages de la voiture (G. Dupuy) vont rejoindre les observations qualitatives de la microsociologie de la sociabilité au quotidien pour montrer que la voiture loin d’être un objet à usage égoïste est au contraire un moyen de forte sociabilité et de renforcement des liens sociaux (Moussaoui-Garabuau, 
2000). La microsociologie des services à la mobilité des personnes (A. Bourdin) rejoint l’approche macroscopique sur la « révolution silencieuse logistique » que représente le développement des hubs, des containers et des systèmes de messagerie (M. Savy), – qui permettent d’optimiser en termes de coût et de temps les moments de rupture de charge dans le transport des biens matériels – , qui de façon homologique cherche à faire disparaître les effets pervers des ruptures de charge tout au long du déplacement des voyageurs. Ces services à la mobilité sont d’autant plus urgents à mettre en place que, d’une part, la « globalisation » entraîne l’apparition de problèmes très concrets, – les voyageurs internationaux se heurtant aux problèmes de compatibilité de prises électriques pour leur micro-ordinateur ou leurs divers appareils électriques quand ils voyagent à l’étranger sont obligés de transporter tout un sac de prises diverses et variées – , et que d’autre part, les conflits augmentent à l’intérieur des avions, des transports en commun ou entre automobilistes, comme le soulignait pour les Etats-Unis le quotidien USA Today du 19 juillet 2000. Il ajoutait que la régulation de certains conflits dans les avions par le commandant de bord avait entraîné des erreurs de pilotage ! Plus généralement, anticiper les effets pervers des ruptures de charges ou des tensions sociales en cherchant à limiter les risques de « mauvaise fin » attachés à la circulation des objets matériels et des personnes physiques, s’inscrit dans une stratégie de limitation du processus de « construction sociale de la méfiance » qui sous-tend toute mobilité (Ras et al., 1998).
 
De façon transversale, tous les auteurs traitent des différentes formes de la mobilité spatiale, en relation ou non avec la mobilité sociale. Tous remettent en question le lien univoque entre mobilité et déplacement ou transport au profit d’une vision de la mobilité qui intègre la dimension virtuelle, celle de rapport social et celle d’accessibilité pour prendre des distances avec ce que J. Lévy appelle la « tyrannie euclidienne » : la ligne droite censée être la plus courte n’est plus la ligne la plus pertinente de la mobilité. Ce qui coûte cher, comme le montre M. Savy, ce sont les ruptures de charges : une traction longue coûte souvent moins cher que plusieurs tractions courtes.
 
Ils montrent aussi en quoi ces formes sont différentes aujourd’hui, et comment elles renouvellent la façon de réfléchir sur les déplacements, les transports, le nomadisme et la migration. Pour la plupart des auteurs la mobilité est un élément d’un système d’action complexe qui relie les lieux de travail, ceux d’accès aux biens de consommation, ceux de résidence et les espaces de loisirs, tout en intégrant les effets de la mobilité sur l’environnement. J. Rémy y ajoute la notion de « transaction sociale » pour atténuer ce qu’a de trop fonctionnelle, voire de 
mécaniste, la notion de système, quand elle est appliquée à l’étude des groupes ou des sociétés et donc des villes et des métropoles.
 
Ils traitent tous aussi d’une question méthodologique stratégique pour la recherche en sciences sociales, celle des échelles d’observation (Desjeux, 1996) en les distinguant bien des échelles d’action (J. Lévy). Les échelles d’action traditionnelles entre le centre et la périphérie sont en partie remises en cause dans leur usage trop linéaire et centralisée de la mobilité appliquée aux transports pour faire apparaître la relativité de la notion de proximité (J. Lévy) qui rejoint celle d’accessibilité subjective de V. Kaufmann.
 
Nous pouvons tirer de ce livre trois grandes conclusions :
 
La première est que la mobilité comme question sociale renvoie à la notion de compétence : tous les groupes sociaux ne sont pas égaux face à l’accès à la mobilité, ni ne possèdent la même compétence de gestion de la mobilité : une mobilité peut en cacher une autre, comme aurait pu le dire la SNCF, une société experte en mobilité ! Une mobilité positive pour les groupes favorisés peut se transformer en précarité pour les groupes défavorisés. La mobilité n’est ni bonne, ni mauvaise en soi.
 
La deuxième conclusion dépasse le seul cadre de la mobilité, mais découle de la première. Elle montre comment la mobilité est un bon analyseur du social. En effet, la mobilité fait apparaître clairement une confusion fréquente entre individuation des usages et individualisation sociale. L’exemple de la voiture, du micro-ordinateur, voire de la trottinette à Central Park à New York ou sur les trottoirs parisiens aujourd’hui, nous montre que l’usage plus individuel d’un objet matériel, l’individuation, ne signifie pas pour autant égoïsme, individualisme, ou perte du lien social. Bien au contraire, cela peut créer du lien social du seul fait que l’individuation demande plus de régulation et donc plus de transactions sociales. De même que l’idiot à qui on montre la lune avec le doigt regarde le doigt, pour reprendre un proverbe chinois, de même ceux qui confondent individuation et individualisation prennent l’usage pour le social : en français cela pourrait se traduire par : « Ils se mettent le doigt dans l’œil ! » Cependant, il ne faut pas se faire d’illusion sur le lien social : l’usage collectif ne crée pas plus de lien social que l’usage individuel ne le détruit. L’usage collectif peut créer du lien comme de la domination (D. Courpasson, 2000). L’usage individuel peut produire de la libération, de l’exclusion comme de la coopération. A une échelle microsociale, les variations des pratiques quotidiennes peuvent faire illusion sur la bonne distribution de l’accès à la mobilité et à sa gestion. A une échelle d’observation macrosociale, il apparaît que la distribution inégalitaire des 
diverses compétences sociales qui structure toute société, dont celle qui concerne la mobilité, semble relativement explicative de la construction ou de la perte du lien social : plus la compétence sociale est forte plus les groupes favorisés peuvent transformer en ressources leur capacité à être mobile pour créer des réseaux sociaux.
 
La troisième conclusion est la révolution copernicienne que nous devons opérer pour relativiser la mobilité urbaine, notamment en termes de distance physique pour la penser non plus en termes de déplacement le plus court d’un point à un autre, du centre ville à la banlieue ou à la périphérie, par exemple, mais en termes de système d’organisation à optimiser entre une multitudes d’acteurs aux intérêts et aux mobilités contradictoires. Ceci veut dire que la gestion collective des déplacements doit non seulement intégrer les notions de coût et d’accessibilité mais aussi celles de risque et de méfiance.

 
 
 


 


 
Première partie
 
Macro/micro : les échelles de la mobilité spatiale
 
 
 




 


Fret, logistique et polarisations urbaines
 
MICHEL SAVY7
 
Territoire des lieux, territoire des flux
 
Le territoire est généralement décrit comme un ensemble de lieux, chacun doté de caractéristiques propres. Pourtant, le territoire est aussi un ensemble de flux qui relient les lieux et les constituent en système interdépendant. Lieux et flux sont les deux aspects, indissociables, d’une même réalité (Savy, 1993). L’analyse des flux, moins usuelle que celle des lieux, a des vertus singulières : elle dévoile les différenciations, les coopérations et les concurrences entre les lieux.
 
Parmi les diverses sortes de flux qu’il est loisible d’identifier – flux de personnes, de produits, d’énergie, de capitaux, d’informations, etc. – , les flux de marchandises présentent un intérêt méthodologique particulier. Le fret se prête à une typologie détaillée (selon la nature des produits transportés) et à une mesure précise (par le comptage des trafics) qui fondent une description quantitative des mouvements de marchandises, et donc de la nature et de l’intensité des échanges entre zones. Le fret, activité spatiale par excellence, dessert toutes les autres activités et en révèle les localisations et les circulations.
 
Si l’on peut s’accorder ainsi sur le rôle de « marqueur » du transport de marchandises dans l’étude du territoire, un débat porte sur son influence propre. Dans ses premières propositions, au XIXe siècle, la « science régionale » (l’approche économique de l’espace) faisait du 
coût de transport de marchandises le facteur primordial de localisation des établissements agricoles et industriels et, par-là, de spécialisation des activités régionales. Plus récemment, avec l’amélioration du système de transport, l’explication des différenciations régionales a reposé principalement sur les marchés locaux du travail pendant la phase de croissance industrielle des années cinquante à soixante-dix. Pour rendre compte de la phase de restructuration économique et spatiale en cours aujourd’hui, l’accent a été ensuite mis sur l’environnement de la firme, sur les échanges formels et informels qui constituent un « district industriel » aux multiples externalités positives ou sur le « milieu » propice à l’innovation industrielle et au développement des services (Aydalot, 1984).
 
On peut avancer pourtant que le fret est doté d’une géographie propre et qu’il exerce une certaine influence sur la géographie des autres activités. Sans doute ne s’agit-il plus du très mécanique « effet structurant des infrastructures » (Savy, 1998), mais d’une influence passant davantage par la disponibilité, la qualité et la compétitivité des services offerts, de transport et plus largement de logistique. Ces services s’inscrivent dans une recomposition générale du territoire marquée à la fois par l’élargissement illimité des échelles (la globalisation) et contradictoirement par l’agglomération de certaines activités, parmi les plus puissantes, dans des zones circonscrites (la polarisation). Si le fret révèle le fonctionnement spatial des autres activités, il en influence aussi la configuration.
 
Enfin, le transport de marchandises se situe à la charnière de deux sphères économiques et sociales distinctes, contribuant ensemble à la production de l’espace (Lefèvre, 1968) : la sphère privée, mue par les entreprises et organisée autour du marché des transports ; la sphère publique, dont l’action politique couvre à la fois la fourniture des infrastructures de transport, la prise en compte des effets externes et la régulation du marché lui-même.

 
Fret et territoire
 
Volumes de trafic et distances de transport
 
Les statistiques de transport mesurent la mobilité des marchandises. Parmi les produits transportés, une seule catégorie de marchandises, les « minéraux bruts et matériaux de construction », représente à elle seule près de la moitié des tonnages transportés, il est vrai, sur 
de courtes distances. Les produits agricoles et alimentaires, les produits industriels intermédiaires et les produits manufacturés viennent ensuite.
 
Quant à la distance moyenne de transport terrestre de marchandises en France, tous produits et tous modes de transport confondus, elle était en 1996 de 94 km en transport intérieur et de 112 km si l’on prend aussi en compte les transports d’importation, d’exportation et de transit8. Pour le mode routier, qui assure à lui seul le transport de 94 % du tonnage total, 43 % des tonnages transportés franchissent moins de 25 km, et 59 % moins de 50 km !
 
En termes statistiques et malgré une division spatiale du travail de plus en plus accentuée à l’échelle nationale, européenne et mondiale, le transport de fret reste ainsi massivement une activité locale, de courte distance. La rugosité de la distance, la charge du transport dans le coût de production total restent fortes et la recherche de sources d’approvisionnement et de débouchés proches demeure une préoccupation constante des entreprises, qui varie selon les produits concernés et est plus contraignante pour les matériaux de construction que pour les composants électroniques.
 
 
France : principaux flux interrégionaux de produits manufacturés
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Source : Banque de données SITRAM, 1991.


 
 
Toutefois, si les trafics les plus lourds s’effectuent majoritairement à courte distance, la tendance est à l’augmentation des distances de transport. D’une part, l’accentuation de la division spatiale des activités concentre les sites de fabrication et d’entreposage et allonge, par contrecoup, les distances de transport pour leur approvisionnement amont et leur distribution aval. D’autre part, les structures sectorielles de la production et des échanges évoluent : les branches économiques produisant des marchandises de forte densité de valeur (en francs par tonne) et susceptibles d’une commercialisation et d’un transport à longue distance croissent plus vite que les branches produisant des marchandises pondéreuses plus souvent transportées à courte distance. Ainsi, les flux interrégionaux de produits manufacturés, dont le coût de transport ne représente pas une part très importante de la valeur totale, portent volontiers sur des échanges à longue distance.

 
Diversité et complémentarité des échelles
 
Toutefois, les trajets courts et les trajets longs que mesurent les statistiques disponibles n’affectent pas toujours des marchandises différentes, entrant dans des circuits géographiques distincts. Le même produit peut faire successivement l’objet de trajets courts et longs, qui se complètent.
 
En effet, les chaînes de transport se complexifient. Sur la longue distance, il y a moins d’acheminements directs (par train complet, barge complète ou camion complet) et davantage d’acheminements assurés par des chaînes à plusieurs maillons successifs. Le développement de la messagerie, c’est-à-dire du transport regroupant dans un même traitement de multiples lots distincts (colis ou palettes émis par des expéditeurs différents), qui est devenue une des premières spécialités du transport de fret en Europe, procède de cette évolution. Ses plans de transport comportent des opérations distinctes pour les trois phases de l’enlèvement, de la traction longue et de la livraison, entrecoupées de ruptures de charge. Cette évolution répond à la diminution de la taille moyenne des lots expédiés, elle-même alimentée par la limitation des stocks industriels et commerciaux et la gestion par « flux tendus ». Pour traiter de multiples envois de petite taille, il faut assurer des opérations de groupage et de dégroupage, aux deux extrémités du trajet central, afin de massifier les flux et préserver la productivité du transport. La chaîne remplace le trajet unique et, plus largement, le réseau intégré remplace la chaîne linéaire simple (Savy, 1995 ; Beyer, 1999).
 
 
Or, les statistiques courantes9 enregistrent les trajets, isolément les uns des autres, et non les chaînes auxquelles ils appartiennent fréquemment. Il faut donc considérer que les transports de courte distance, dont le poids est dominant dans l’ensemble des trafics, sont parfois le segment terminal d’un acheminement long segmenté en plusieurs tronçons complémentaires.

 
Dispositif de transport
 
Qu’ils constituent des acheminements locaux isolés ou un tronçon terminal d’une chaîne plus longue, les trajets courts ne doivent pas être tenus pour négligeables.
 
Dans le cas des chaînes à maillons multiples, ils jouent un rôle déterminant dans la fixation de la qualité de service et du coût du transport. Les opérations locales de transport, de manutention et de tri fixent largement la fiabilité du service, sa ponctualité et sa souplesse d’adaptation et concentrent les coûts de production les plus importants. La traction longue, indispensable bien sûr, n’est souvent ni la plus coûteuse ni la plus difficile à organiser des opérations d’une chaîne.
 
Ceci est vrai de divers types de transport, apparemment très différents. En messagerie routière nationale française, la traction interrégionale ne représente guère plus de 25 % du coût total, soit bien moins que les opérations d’enlèvement et de livraison. Pour la poste, le transport aérien du courrier ne représente que 10 % du prix du timbre. En transport combiné rail-route, la traction ferroviaire de longue distance ne représente que 40 à 50 % du coût total (Savy, 1997). Le transport maritime de conteneurs de port à port ne coûte que 30 % du coût de porte-à-porte comprenant les pré- et post-acheminements terrestres (le coût du transport d’un conteneur maritime est le même entre Singapour et Le Havre qu’entre Le Havre et Paris !). Si l’on dessinait des cartes géographiques selon une métrique des prix et des coûts de transport, et non selon les distances, la notion même d’échelle géographique perdrait de sa pertinence.
 
Il s’ensuit que les réseaux modernes de fret ne s’organisent pas pour minimiser les distances de transport, mais pour atteindre un niveau de service au moindre coût. C’est notamment le cas des réseaux organisés autour d’un hub (point nodal central unique), qu’il 
s’agisse de traiter des voyageurs aériens, de la messagerie ou des wagons de transport combiné.
 
La maîtrise des réseaux passe aujourd’hui par le contrôle des nœuds (les plates-formes, les quais, les agences), en s’accommodant de la sous-traitance des arcs (les tractions longues et courtes), et par le contrôle du système d’informations qui pilote l’ensemble du dispositif.


 
Tendances
 
Polarisation des réseaux
 
Les produits dont le coût de transport représente une part importante du coût total de production, et pour lesquels les économies d’échelle en matière de fabrication ou de stockage sont faibles, sont traités par un dispositif logistique décentralisé. À l’inverse, les produits pour lesquels les économies d’échelle et d’envergure de la fabrication et de l’entreposage sont importantes et dont le coût de transport est relativement faible, du fait de leur haute densité de valeur, sont fabriqués et stockés en un nombre limité de sites, de façon centralisée.
 
La polarisation des réseaux et l’allongement des distances de transport s’alimentent à la fois de la diminution des coûts de fabrication et de celle des coûts de transport. Cette dernière procède du progrès technique et organisationnel en matière d’infrastructure et de transport. Pour le transport routier, une part des gains de productivité passe aussi par des pratiques archaïques et perverses de fraude en matière de réglementation technique et sociale (Bernadet, 1997).

 
Métropolisation des pôles logistiques
 
Il pourrait sembler judicieux que les installations logistiques, consommatrices d’espace et sources de nuisance pour leur entourage (notamment du fait des mouvements de camions), s’implantent en rase campagne, à proximité de bonnes infrastructures. Pourtant, la plupart des réseaux logistiques appuient leur implantation sur les zones métropolitaines, quitte à y choisir des sites périphériques (Kapros, 1994).
 
Ils y trouvent en effet : un marché proche et d’une desserte aisée pour l’expédition des productions ou la réception des consommations ; de bonnes infrastructures, dont les nœuds correspondent au maillage de l’armature urbaine ; un marché des services à la production, 
auquel les prestataires logistiques appartiennent pleinement ; un marché du travail diversifié et actif ; un marché immobilier de sites et de bâtiments adaptés, dans les plates-formes publiques spécialisées.
 
En France, les installations logistiques publiques (ouvertes à des clients multiples) se concentrent dans quatre régions principales : Nord-Pas-de-Calais, Île-de-France, Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui regroupent 50 % du potentiel logistique français.
 
 
Localisation de 135 plates-formes logistiques
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Source : Club Eurotrans, 1993.


 
 
Ressources logistiques des régions françaises (231 sites)
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Source : Calcul personnel à partir de données recueillies par 
l’Assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (1996).


 

 
Intégration européenne et globalisation
 
L’internationalisation de l’économie – de la production et des échanges – suscite la mise en place de réseaux de transport de plus en plus vastes et cohérents, à l’échelle continentale et intercontinentale.
 
De façon significative, dans le domaine de la messagerie express, les quatre grands « intégrateurs » mondiaux que sont Fedex, UPS, TNT et DHL disposent désormais d’un réseau faisant le tour du monde, structuré autour d’un hub pour chaque région : Amérique, Europe, Proche-Orient, Extrême-Orient. Le développement annoncé du commerce électronique n’aura pas seulement l’aspect « virtuel » que l’on met couramment en avant. Il supposera aussi un solide service d’acheminement physique pour que les ventes conclues sur le réseau de communication électronique se traduisent par une mise à disposition effective de la marchandise.
 
 
Commerce international de l’Europe
(importations en % du PIB)
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Sources : Commerce extérieur. Annuaire statistique, rétrospective 1958-1993, Office des publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg, 1994.


 
 
La croissance des échanges suscite la croissance des trafics. Réciproquement, elle s’alimente de la baisse des prix du transport : le tarif d’acheminement des conteneurs maritimes par les lignes « tour du monde » a été divisé par deux au cours des dix dernières années.
 
Entre l’échelle nationale qui contient encore la plupart des flux (selon la base SITRAM, 91,5 % des tonnages transportés par voie terrestre en France en 1996 demeuraient à l’intérieur des frontières nationales, tandis que 7,2 % relevaient des importations et des exportations et 1,3 % du transit) et l’échelle mondiale, l’échelle continentale acquiert une consistance propre de plus en plus forte. Au fil des années, le commerce intra-communautaire a crû plus vite que le commerce entre l’Union européenne et le reste du monde ; le continent – du moins dans sa moitié occidentale – s’est intégré.
 
L’heure est à la mise en place de réseaux de transport et de prestation logistique intégrés à la même échelle (Cooper et al, 1991). Les luttes pour les prises de contrôle et pour la maîtrise de ce marché sont engagées et touchent tous les modes de transport, avec des alliances et des concentrations associant les mondes des postes, des transports aériens, des chemins de fer, de la route et des commissionnaires de transport internationaux.


 
Les marchandises et la ville
 
Des travaux récents permettent d’appréhender une activité de transport jusqu’à maintenant presque ignorée (Patier, 1998).
 
Importance du fret urbain
 
Par comparaison avec les mouvements interurbains, les mouvements internes à la ville constituent la face cachée du fret. Certes, ils ne représentent qu’une faible fraction des tonnes/kilomètres et utilisent de petits véhicules se fondant dans le flux général du trafic viaire. Cependant, ils mobilisent une main-d’œuvre abondante et particulièrement exposée aux maux chroniques des industries du transport. Leur contribution au trafic urbain et à ses nuisances est forte, tandis que l’incidence de leur efficacité (ou de leur inefficacité) est grande sur le fonctionnement de la ville et sur ses perspectives de 
développement10. Les pouvoirs publics prennent conscience de cet enjeu, en Europe comme aux États-Unis et au Japon, et lancent des programmes de recherche destinés à éclairer des expériences pilotes et, à plus long terme, des actions systématiques.
 
On estime à quelque 20 % la part du trafic urbain (mesuré en véhicules-kilomètres) mobilisée par le fret. Ce chiffre ne couvre pas certains types de trafic « technique », lié au ramassage des ordures ou à l’activité des artisans du bâtiment, qui ne constitue pas à proprement parler du transport. Le fret urbain représente une part plus importante que sa part de trafic en matière d’occupation de la voirie et de consommation énergétique, ainsi que de pollution, compte tenu des types de véhicules utilisés (plus souvent à moteur diesel et de grande taille que les voitures particulières) et des pratiques des chauffeurs (les stationnements en double file entravent « plus que proportionnellement » la circulation des autres véhicules). La part du fret est estimée à 30 % pour la congestion urbaine et à 40 % pour la consommation énergétique française.

 
Enjeu urbain, professionnel et économique
 
Les pouvoirs publics locaux se sont depuis longtemps souciés du fret urbain pour en réduire les nuisances – ou du moins la visibilité – , en limitant la taille des véhicules affectés à ces fonctions et en restreignant la pénétration du centre-ville.
 
Dans les entreprises, le fret urbain fait l’objet d’un traitement particulier. Pour la fraction terminale de leur réseau, les entreprises de messagerie sous-traitent la livraison et parfois l’enlèvement des colis à des entreprises de petite taille, payées à un tarif très bas. Pour les candidats entrepreneurs, cette spécialité présente une barrière à l’entrée très basse mais, pour survivre, ces transporteurs doivent accepter des durées du travail très longues : c’est ainsi dans la ville que se concentrent quelques-uns des problèmes les plus aigus du transport routier de marchandises.
 
La récente décision ministérielle de rendre obligatoire l’inscription des transporteurs utilisant de petits véhicules (d’un poids total en charge inférieur à 3,5 t) sur le registre des transporteurs, et donc de les soumettre aux mêmes obligations en matière de 
capacité professionnelle, de formation, etc., touche à la fois la politique sectorielle des transports et la logique de fonctionnement des villes.

 
Interventions politiques locales
 
Pour la plupart des élus locaux, la réglementation de la circulation des véhicules utilitaires, au titre des pouvoirs de police du maire, vise à la fois à soutenir des projets d’urbanisme, comme la création de zones piétonnes, en y limitant les livraisons ; à préserver la fluidité du trafic en homogénéisant la taille des véhicules ; à limiter l’agressivité phonique et visuelle du trafic, etc.
 
De fait, ces mesures sont parfois contre-productives et contribuent au dépérissement des commerces des centres urbains, en rejetant le trafic et l’activité marchande vers les grandes surfaces de périphérie. Le trafic et la consommation énergétique sont en effet bien moindres pour un commerce de centre-ville, alimenté par de grands véhicules mais où de nombreux clients peuvent se rendre par les transports collectifs ou la marche à pied, que pour un commerce de périphérie seulement accessible en automobile.
 
En outre, les mesures de réglementation du fret urbain se heurtent au morcellement communal, avec de nombreuses incohérences. D’une commune à l’autre, les dimensions des véhicules autorisés ne sont pas les mêmes, non plus que les horaires de livraison. Seule l’ignorance des règlements, ou leur inobservation délibérée, permet aux entreprises de transport d’exercer leur activité. Ces politiques se heurtent ainsi à un problème de « gouvemance » caractéristique : le périmètre de compétence des institutions publiques ne coïncide pas avec le périmètre d’efficacité technique des opérateurs professionnels (Offner et Pumain, 1996).
 
Une première phase expérimentale soutenue par l’État pourrait déboucher sur des formes plus élaborées d’intervention pour réguler ces dysfonctionnements. En passant par les CDU (Centres de distribution urbaine), les livraisons destinées à la ville seraient regroupées et livrées à leur destination finale de façon consolidée, réduisant ainsi le nombre de livraisons, le trafic de véhicules utilitaires et les stationnements abusifs. Les expériences déjà observables en Europe sont variées, entre les dispositifs impératifs, imposés et subventionnés par les pouvoirs locaux, et les dispositifs incitatifs, auxquels adhèrent les entreprises qui y voient leur intérêt bien compris (Dablanc, 1998).
 
 
Le glissement des modes d’action publique qui s’esquisse ainsi marque un changement de fond. Il ne s’agit plus seulement de limiter ou de contraindre, mais de définir, voire de financer, des prestations inédites, répondant à des finalités collectives jusqu’alors négligées : la livraison urbaine justifierait ainsi, du fait de ses diverses externalités, d’être désignée comme passible d’une intervention publique nouvelle, relevant de la catégorie de service public et non plus de la seule police (Dablanc, 1998).


 
Territoires économiques et territoires institutionnels
 
L’analyse des mouvements du fret amène à distinguer, d’une part, l’importance du transport local de produits lourds tels que les matériaux de construction, d’autre part, la fréquente articulation du transport court au transport de longue distance, pour les produits élaborés, et notamment les palettes de « marchandises diverses » et la messagerie de paquets, dans des dispositifs en réseau. Le thème de l’intermodalité, en particulier du transport combiné rail-route souvent évoqué dans les politiques de transport, est précisément une forme d’assemblage des courtes et des longues distances.
 
Par ailleurs, au fil des dernières années, une prise de conscience de la nature et de l’enjeu de la logistique s’est diffusée parmi les décideurs politiques, à tous les niveaux institutionnels. La logistique n’est plus seulement perçue comme une activité suscitant des mouvements concentrés et denses de camions, propres à troubler la vie des riverains des plates-formes de regroupement et de traitement des envois, mais aussi comme une activité pourvoyeuse de production et d’emplois contribuant à la fiscalité locale et au développement régional.
 
Ceci révèle un renversement fondamental dans la façon d’appréhender les liens entre activités de transport et activités industrielles et agricoles. Traditionnellement, les services logistiques passaient pour jouer un rôle d’accompagnement passif dans les localisations d’activités et étaient, à ce titre, exclus des primes d’aménagement du territoire. Aujourd’hui, on constate que les services logistiques (et non plus les seules infrastructures) exercent un pouvoir attractif sur certaines activités industrielles et commerciales et qu’ils sont de fait reconnus comme un facteur notoire de développement, dont les collectivités locales se saisissent.
 
 
Aux infrastructures linéaires qui, à tort ou à raison, continuent à mobiliser les élus pour « désenclaver » leur zone, s’ajoutent désormais les infrastructures liées aux nœuds des réseaux : point de chargement et de déchargement, sites d’échange intermodaux tels que les chantiers rail-route, plates-formes logistiques. Par analogie avec l’économie des télécommunications, on identifie dans les nœuds les activités de commutation à haute valeur ajoutée, par opposition à la simple transmission effectuée au long des arcs (Curien et Dupuy, 1997).
 
La confusion des notions (on parle trop souvent de « plates-formes multimodales ») et l’inflation des projets ne sauraient ruiner l’idée selon laquelle les externalités liées au transport des marchandises et à la logistique justifient une intervention publique pour en infléchir le développement. Il s’agit, à la fois, d’agir sur le développement économique (des prestataires régionaux et de leurs clients), sur l’aménagement de l’espace (par la localisation des flux de circulation et des activités) et sur l’environnement, préoccupations dont la convergence n’est nullement évidente. Les nuisances du transport sont intenses et réclament un traitement spécifique, par réduction des émissions ou concentration de leurs effets dans des sites circonscrits. A l’heure de la préparation des prochains contrats de Plan, nombre de régions élaborent des schémas directeurs logistiques.

 
Circulations et schèmes territoriaux
 
La disparité et la complémentarité des trajets dans le fonctionnement des circuits logistiques amènent donc à représenter les relations socio-économiques dans l’espace non comme un emboîtement d’échelles – allant, sur le modèle des poupées russes, du « tissu » local au marché mondial, en passant par les couches régionales, nationale et continentale – , mais comme un dispositif mêlant procédures de division et procédures de coordination entre couches. Cette coordination ne s’effectue pas nécessairement entre couches voisines, la courte avec la moyenne distance, la moyenne avec la longue, etc. Pour les aménageurs, il faut donc s’affranchir des schémas technico-institutionnels hiérarchiques, qui attribuent à tel ou tel niveau de collectivité, correspondant à un niveau de découpage politique du territoire, telle ou telle compétence : les transports urbains aux communes, les transports scolaires aux départements, les transports régionaux aux régions, les grandes lignes à l’État, etc.
 
 
Les relations de proximité peuvent entrer directement dans des jeux à longue distance, court-circuitant les niveaux intermédiaires. Les grandes métropoles aménagent leur espace urbain et périurbain et entrent en relation, coopérative et concurrentielle, à l’échelle internationale, laissant de côté les espaces interstitiels sur lesquels elles exerçaient traditionnellement leur domination régionale (Ascher, 1995 ; Castells, 1998). Par exemple, l’industrie électronique toulousaine entretient davantage de relations avec d’autres pôles spécialisés dans le monde entier qu’avec son environnement régional proche. La proximité fonctionnelle l’emporte sur la contiguïté spatiale ; l’économie s’organise comme un archipel de places interactives (Veltz, 1996). A l’intérieur même des espaces métropolitains, la fracture sociale fragmente plus finement un territoire discontinu.
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